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LA LOI POUR TOUS
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SERVICE D’IMPRESSIONS

Nos prix sont bas!
1 1

Droit Municipal

e

1

des mieux outillés de la 
ville — pouvant exécuter 
tous genres d’impressions 
tels que:

VOLUME XVI

Brochures— rapporte—factums 
catalogues — en-têtes de 

lettres — circulaires 
enveloppes—fac- 

tures -etc, 
etc.

FAITES 
IMPRIMER 

— AU — 

“SOLEIL”
"

R. Nous ne croyons pas que notre correspondant 
ait le droit de reprendre le cheval vendu, à moins 
qu'il ne prouve par un écrit qu’il s'était réservé ce 
droit au moment du contrat. Il ne lui reste qu’à 
prendre jugement et à saisir les biens de son d bi- 
teur, s'il en possède en son nom. Va sans dire qu’il 
peut faire saisir et vendre le cheval et être payé par 
préférence sur le prix de cette vente.

.. 18Hc la livre. 

.. 183c la livre. 
173c la livre.

10 à $12.50 la tonne.
10 à $11.50 la tonne.
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ANNULATION DE VENTE.—(Réponse à P. L.) 
—Q. Est-ce que j'aurais droit de reprendre en 
cheval que j'ai vendu à un cultivateur qui ne 
paye pas le prix de vente. Puis-je faire saisir les 
animaux ou une partie quelconque du roulant, bien 
que la terre ne soit pas an nom de mon acheteur?

DROITS DU TUTEUR, ET OBLIGATIONS.— 
(Réponse.à A. G.)—Q. Ma mère est morte me lais
sant ainsi qu'à mes frères et sœurs mineurs sous 

la succession de notre mere.” Eipere 2“ee droit 
de prendre sur poire part les sommes necessaires 
pour nets faire instruire.

LE SOLEIL LTEE 
(Département de l’Imprimerie)

R. Le tuteur est tenu de voir à tous les besoins 
du mineur, car, en vertu du code civil, il a la garde 
de la personne du mineur. Il ne peut se faire payer 
pour ses dépenses personnelles, mais il peut pren
dre sur les biens dû mineur les dépenses nécessaires 
pour les élever et les instruire. La situation est un 
peu compliquée, par le fait que le code civil oblige 
le père àpourvoiraux besoins de ses enfants, mais 
nous croyons que cette clause ne peut l’empêcher 
jusqu’à ce que ses enfants soient dans le besoin de 
contribuer à leur instruction ou à leur alimenta
tion. Dans le cas qui nous occupe, il semblerait 
extraordinaire que le père profite des circonstances 
pour se faire rembourser les sommes qu’il a payées 
pour ses propres enfants.

DROITS DE PECHE.—(Réponse à L. L.)—Q. 
Je suis propriétaire d’en lac, où l’on pêche de la 
truite. Ai-je le droit d’en pêcher et d'en vendre en 
tout temps de l'année?
• R. En vertu de la loi de pêche de la Province de 
Québec, le permis de pêcher la truite dépend de la 
catégorie de truites dont il est question. Par exem
ple la truite mouchetée se pêche du 1er de mai au 
30 décembre, alors que la truite grise ne peut se 
pêcher qu’entre le 2 décembre et le 14 octobre. A 
l’époquedela pêche, aucune loi n’interdit la vente du 
poisson.

INONDATION ET DOMMAGES.—(Réponse à 
A. A.)—Q. Il passe un cours d'eau sur notre ter
rain qui nous cause des dommages à chaque année. 
Ce cours d'eau se trouve au bas d’une chaussée. 
Ai-je le droit de me faire aider par la paroisse pour 
entretenir ce cours d'eau en bon état?

R. S’il s’agit d’un cours d’eau verbalisé et que 
son état actuel ait pour effet de causer des domma
ges à un citoyen, celui-ci a droit de réclamer les 
dits dommages, à condition qu’ils ne proviennent 
pas de sa négligence personnelle et qu’il soit en 
état d’établir qu’ayant la construction de ce cours 
d’eau, il ne souffrait pas les mêmes dommages.

RESPONSABILITE. -(Réponse à L. T. — Q. 
Notre conseil municipal a fait exécuter des tra
vaux dans le fossé du chemin public, et comme ces 
travaux ont été mal faits, l'eau a miné mon ter
rain, est entrée dans ma cave et a gâté une grande 
quantité de mes légumes, dont j’ai perdu la vente. 
Ai-je le droit de réclamer de la municipalité?

R. Il noue semble clair qu’il y a une action en 
dommages à condition que notre correspondant 
prouve que c’est par le mauvais état du fossé que les 
dommages se sont produits.

VENTE AU CONSEIL DE COMTE.—(Répon
se à C. D.)—Q. le possédais une terre que j'avais 
laissée aux soins de mon frère. Le conseil de comté 
a vendu cette terre pour les taxes et la corporation 
qui l'avait fait vendre en est devenue l’adjudica- 
cataire. Ua an après la vente, mon frère a vendu 
■ne coupe de bois à une compagnie qui se trou
vait sur ce lot; cette compagnie a offert an secré- 
raire-trésorier de la corporation un chèque repré
sentant le mentant de la coupe de bois et décla- 
rant qu'elle était prête à payer les arrérages de 
taxes, mais le secrétaire a refusé cette offre. A 
mon retour de voyage, conme les deux ans étaient 
écoulés, je n’ai pu retraire le lot, et la corporation 
me réclame le montant des taxes. Qui doit payer 
ces taxes?

R. En admettant que la corporation est devenue 
l’adjudicataire du terrain et que le retrait n’ait pas 
été exercé dans les deux ans, il semble que la cor
poration est devenue propriétaire définititif et par 
conséquent n’a pae le droit de réclamer de l’ancien 
propriétaire un arrérage de taxes quelconque.

INDEMNITES.—(Réponse à I. L — )Q. Mon 
voisin et moi avons fait arpenter les lignes de nos 
terres à bois et nous constatons que mon voisin 
entre sur la terre de 5 à 6 perches alors que à mon 
tour je me trouve à rentrer dans son terrain à un 
autre endroit de la ligne. Or tout le bois a été 
enlevé sur cette partie du terrain où il y avait 
eu empiètement. Ai-je droit de réclamer rem
boursement de mon bois.

R. Il semble que notre correspondant a droit de 
réclamer une indemnité pour le bois qui a été coupé 
sur son terrain à condition bien entendu que son 
action ne soit pas prescrite par deux ans depuis la 
date que les dommages ont été causés.

qui ne peut être démolie ou abattue. Mais il faut 
s’en tenir au codé qui ne parle que de clôture.

COMPTE ET BILLET.—(Réponse à A. B.)—Q. 
J’étais en affaire avec un individu et nous nous de
viens mutuellement des comptes. J’ai réglé ma 
dette personnelle par un billet promissoire qui a 
été passé à la banque. Maintenant je constate que 
la personne à qui j'ai donné le billet me doit une 
somme importante qu'elle néglige de me payer. 
Puis-je soustraire de ce billet la somme qui m’est 
duc et ne payer que la balance?

R. Si le billet a été transporté à la banque et 
escompté notre correspondant ne peut certaine
ment pas refuser le paiement entier du billet car il 
est aujourd’hui la propriété de celui en faveur 
de qui il a été signé. Le seul recours de notre cor
respondant est de poursuivre le débiteur pour le 
compté légalement dû, et de saisir ses biens meu
bles ou immeubles.

BENEFICIAIRE D'ASSURANCE.—(Réponse A 
- )—- Le porteur d’une police d’assurance
payable à l’ayant droit peut-il instituer qui il veut 
comme bénéficiaire par un testament olographe.

Y a une clause sur la police spécifiant que l’assuré 
a droit de changer de bénéficiaire à son gré.

R. Nous croyons que notre correspondant peu • 
disposer par son testament du produit de sa police 
d assurance, car la désignation du bénéficiaire telle 
que faite indique qu’il est laissé entière liberté au 
porteur de police de disposer lui-même et à son gré 
du produit de son contrat d assurance.

DROITS AU SALATRE.—(Réponse à R. T.)— 
Q. Marié en séparation de biens et sans enfants, 
je demeure avec ma femme chez mes parents qui 
sont cultivateurs. Nous travaillons tous deux dans 
l’intérêt de la maison et il n’a été question d’aucun 
salaire pouf le moment. Advenant la mort de l’en 
des deux, le survivant pourrait-il réclamer le salaire 
de son conjoint, et pour combien de temps?

R. Tout dépend des intentions avec lesquel les 
notre correspondant et sa femme qui résident et 
travaillent chez leurs parents. En effet, les juge
ments établissent que lorsqu’une personne travaille 
pour une autre dans le but d’en obtenir plus tard 
un héritage. il n’a pas droit de réclamer de salaire, 
surtout lorsqu’il retire, à la suite de son trav ail, son 
entretien et ses dépenses d’alimentation et deloge- 
ment. Dans le présent cas, nous sommes portés à 
croire qu’en Fa bsen ce d’une convention notre corres
pondant n’aura pas grandes chances de réclamer du 
salaire.

ENTRETIEN DE CHEMIN.—(Réponse à J. 
O. L.)—Q. Un chemin d’hiver a été tenu en mau
vais état et un cultivateur y a blessé son cheval 
pour cette raison. A-t-il droit de recourir en dom
mages contre la municipalité?

R. Quelles que soient les personnes tenues à l’en
tretien du chemin ,1a corporation municipale est res- 
pensable légalement des dommages pouvant sur
venir du mauvais état de la voie publique, sauf, 
par elle, A prendre son recours contre les personnes 
connues à l’entretien du dit chemin si la charge de 
les entretenir tombe sous les soins de particuliers.

CONTRAT DE MARIAGE.—(Réponse à W. L.) 
Q. Nous sommes mariés en communauté de biens, 
en vertu d’un contrat de mariage dûment enregis- 
tré. Le contrat veut que les époux se fassent 
donation mutuelle de tous les biens meubles et 
immeubles composant la dite communauté, au cas 
où il n'y aurait pas d’enfant. Une clause du con
trat ajoute que s'il y a des enfants vivants au décès 
de l’un des époux, le survivant devra faire invee- 
taire et la moitié des biens de la communauté de
vra être assignée aux enfants. Avec un tel contrat 
de mariage, puis-je faire un testament pour donner 
une certaine somme à mon fils et dans ce cas est-ce 
le contrat de mariage ou le testament qui aura force 
de loi? Le père peut-il assigner à ses enfants et à sa 
femme un certain salaire on leur prêter de l’argent? 
Comment se payent les taxes sur les successions?

R. Le contrat de mariage est un acte qui ne peut 
être changé après avoir été fait ; même du consente- 
ment des époux, les clauses qu’il contient ne peuvent 
être changées ni annulées. Dans le présent cas, rien 
n’empêche notre correspondant de faire un testa
ment pour disposer delà part qui peut lui revenir, 
ihais le contrat de mariage doit passer en premier 
lieu." Les époux ne peuvent se faire aucune donation 
ni s’avantager d’aucune manière après le mariage. 
La loi des successions impose une taxesur un hérita
ge qui dépasse $15,000.00; que ce soit en ligne di
recte ou autrement.

HOLSTEIN
eux génisses du printemM 

ubi 1 épreuve à la tuberou- 
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DROITS DU VENDEUR.— (Réponse à C. C.)—
J ai vendu une terre il y a 5 ans, et j'ai passé an 

contrat à ce sujet. Dans le fait que l’acheteur n’a 
pas rencontré ses paiements peut-il refuser de 
payer au bout d'un certain nombre d’années.

R. Le prix de vente de l’immeuble en vertu d’un 
contrat de vente portant d’hypothèques sur la pro
priété ne peut être prescrit que par 30 ans. D’un 
autre côté, nous croyons que le propriétaire serait 
beaucoup mieux d’exercer ses droits auparavant.

SUCCESSION.—(Réponse a E. G.)—Q. Ai-je 
”roit de réclamer les héritages de ma mère morte 
h y a près de 66 ans, cet héritage se composant 
de meubles et immeubles.

R. Il est évident que les droits d’héritage sont 
compromis par le fait qu’il n‘a pas été réclamé 
depuis au-delà de 30 ans les biens qui lui revenaient 
en vertu du testament maternel. Cependant, nous 
croyons que si les biens sont passés entre les mains 
du gouvernement il est inutile pour uotre cor respon- 
dantétantsuffisamment clair qu’il devrait être tenu 
compte de la réclamation. Le mieux est de voir un 
avocat pour faire les procédures nécessaires qui 
présenteraient peut-être des difficultés vu le long 
espace de temps qui s’est écoulé depuis la mort du 
tes ta taire.

ENTRETIEN D’UN PONT—(Réponse à J. A.) 
--Q. Sur mon chemin se trouve un pont dont j’ai 
l’entretien. Est-ce que la loi m’oblige à y remettre 
de la neige le printemps pour faciliter les commu
nications?

R. Nous ne voyons rien dans le Code municipal 
qui oblige notre correspondant à faire le travail de 
remettre de la neige sur le pont. Cependant, il peut 
se faire qu’il existe des règlements municipaux à ce 
sujet, et dans ce seul cas, dans notre opi- 
mon, notre correspondant serait tenu de faire ce 
travail supplémentaire.

PRESCRIPTION.—(Réponse à A. J.)—Q. J’ai 
acheté une terre 11 y a 15 ans. et croyant que c'était 
tout à moi, j'en ai pris possession et je l’ai cultivée 
jusqu'ici. Il arrive maintenant qu'on réclame 1* 
moitié de cette terre et la moitié des revenus que 
j'en ai retiré depuis que je l’ai en ma possession. 
X a-t-il prescription? »

R. En vertu du Code civil, toute personne qui 
possède une propriété ou un immeuble quelconque 
pendant 10 ans, titre, c’est-à-dire suivant un acte 
de vente et avec bonne foi, acquiert du fait de la 
prescription un droit de propriété sur l’immeuble 
en question. La réclamation des revenus de la 
moitié de cette terre que l’on fait à notre corres
pondant nous semble exagérée parce que s’il y a eu 
bonne foi de sa part, pendant ce laps de temps, s’il a 
retiré des revenus, il a d’un autre côté entretenu 
le terrain et vu à toutes les charges de l’entretien ainsi 
qu'aux taxes qui affectent ce terrain.

MESURAGE DU BOIS.—(Réponse à P. B.)— 
Q. J'ai vendu du bois de sciage et de la planche 
par contrat et la mesure n‘y est pas mentionnée 
sur le contrat, si le mesurage doit se faire au pied 
de roi ou au galon. Puis-je exiger une mesure 
plutôt qu’une autre afin d’avoir mon compte exact?

R. En l’absence d’une convention bien définie 
dans le contrat, le mesurage doit se faire suivant 
l'usage général et reconnu à l’endroit de la vente 
ou encore suivant F usage reconnu dansle commerce.

A PROPOS D'ACTION.—(Réponse à L. B.)— 
Q. J’ai reçu une action il y a 5 ans, et je n’ai pas 
entendu parler de rien depuis. Cette action a-t-elle 
encore de la valeur?

R. Lorsqu’une personne reçoit une action et 
qu’elle ne croit pas être obligée de se rendre à la 
demande qui y est contenue, elle doit, par le minis
tère d’un avocat, comparaître à la cour et produire 
une défense; si non, elle peut être condamnée par 
défaut et jugement accordé contre elle. Le fait 
que notre correspondant n’a pas entendu parler de 
cette action cela ne veut pas dire qu’elle a été aban
donnée. Elle peut s’en rendre compte d’ailleurs en 
demandant un avocat de l’endroit où l’action a été 
prise de prendre des renseignements au greffe de la 
cour à ce sujet.

UCTEURS 
réal

ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER.— 
(Réponse à E. A.)—Q. Les chemins de front de 
chaque rang sont à la charge des propriétaires du 
rang supérieur. Un propriétaire durant la période 
a construit une maison sur le bord du chemin pu
blic ce qui est la cause que la neige s’amoncelle à 
cet endroit, et cause un surcroit de travail à celui 
qui est tenu à l’entretien du chemin. Le propriétai
re de la maison doit-il rémunérer l'entrepreneur 
pour ce surcroit de travail?

R. Le code municipal ne nous paraît pas donner 
à l’entrepreneur le droit de réclamer du proprié- 
taire d’avoir fait que sa maison rend l’entretien du 

filler aeasoedba T"LSat.tlon 
de payer davantage à 1 entrepreneur du chemin lors

que la neige s’amoncelle par le fait d’une clôture.

•e Consultations légales, par Charles-F. Letarte avocat du barreau de Québec y 
Z________________ _______ iy

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
pries de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon
nes peuvent bénéficier de ce service de consultation: c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné: 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle
tin: 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex
traordinaires, eu qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats: 4o Si le correspondant désire une réponse immé- 
mate par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

Soulagement pour 
les yeux fatigués 

par l’écran
Souvent vous sortes du cinéma avec 

des yeux fatigués, une vue forcée. Quand 
cela vous arrive, appliquez simplement 
quelques gouttes de la rafraîchissante 
Murine. Presque instantanément vous 
sentirez vos yeux reposée, plus forts— 
prêts pour n’importe quel travail. Voua 
pouvez vous procurer une provision de 
cette inoffensive lotion qui vous durera 
un mois pour 60 sous. Essayez-la.

^WWNh78 POUR vosAF YEUX

ECHANGE DE CHEVAL_(Réponse à P. L.)— 
Q. J’ai échangé un cheval avec un cultivateur qui 
a prétendu que l’animal était âgé de 8 ans, alors 
qu’en réalité il avait 15 ane. Ai-je droit à des dom
mages?

R. Des basses representations sont des raisons 
légales qui permettent l’annulation d’une vente ou 
d’un échange. Autant que possible il faudra une 
mise en demeure et une action au plue tôt. Si le 
vendeur connaissait l’âge véritable du cheval au 
moment de là vente non seulement notre corres
pondant peut demander l’annulation de l’échange, 
mais des dommages en plue.

SEPARATION DE MUNICIPALITE- -(Répon- 
se a E. J.) —Q. Une personne qui possède une pro
priété par un contrat a réméré et dont le nom est 
porté au rôle d’évaluation au proprétaire, peut-elle 
signer une requête demandant séparation d’une 
municipalité?

R. Nous croyons que toute personne portée au 
rôle d’évaluation peut signer cette requête puisque 
l’acheteur à réméré a les droits de propriétaire qui 
peuvent être conditionnels mais qui n’en sont pas 
moins considérés comme un titre.

APPATS EMPOISONNES.— (RéponseàC.C.)—
Q- J’ai placé des appâts empoisonnés pour pren

dre des renards, et un des chiens de mon voisin 
s’est empoisonné. Suis-je responsable en dom- 
mages?

R. Nous croyons que la loi .de la chasse défend 
de placer des appâts empoisonnés et que celui oui 
contrevient à cette défense est responsable des 
dommages qu’il cause.

INTERPRETATION*DE L’ACTE DE VENTE. 
—(Réponse à B. L.)—Q. J’ai vendu une terre il y a 
an mois et l’automne dernier j’avais vendu du 
bois de chauffage dont l'acheteur avait laissé une 
grande partie empilé sur le terrain. Je possédais 
en outre deux cordes de bois de chauffage dont 
F acheteur s’est emparé et qu’il a brûlé. Ai-je droit 
droit de lui faire payer ce bois?

R. Pour interpréter un acte de vente, il faut 
nécessairement l’avoir lu. or. nous ignorons com
plètement les termes de l’acte; en supposant qu’il 
n’ait pas été mentionné dans l’acte de vente que le 
vendeur cédait ses biens meubles avec la terre il 
semble cependant qu’il peut réclamer le prix du 
bois coupé et empilé sur son terrain, lors de la vente.

CONFECTION DE CHEMIN.—(Réponse à 
J. D )—Q. L'été dernier nous nous sommes for
més en arrondissement pour confectionner une 
certaine partie de chemin, suivant les plane et de
vis du gouvernement. Nous avons reçu ordre de 
commencer les travaux mais nous avons dû les 
suspendre par défaut d’argent. Peut-on amender 
le réglement qui a été passé à ce sujet et demande 
que tous les contribuables donnent leur part des 
dépenses qui sont faites jusqu'ici? Que devons- 
nous faire?

R. La corporation municipale peut passer un 
règlement soit pour répartir les travaux des chemins 
entre les intéressés, soit pour mettre ces travaux 
aux frais de la corporation. Dans ce dernier cas il 
semble plus juste que tous les chemins soient sous 
le contrôle absolu de la municipalité.

QUI DOIT PAYER LA TAXE.—(Réponse à A 
L.)—Q. A mon contrat de mariage, mon père m’a 
donné, l’usufruit d’une maison et d’un jardin. 
Jusqu’ici H avait toujours payé les taxes, mais 
à présent il vent que je les prenne à ma charge. 
Quels sont mes droits?

R. Il serait bon de voir le contrat de mariage en 
question; cependant il semble qu’en l’absence de 
clause spéciale dans le dit contrat, toutes les charges 
ordinaires tombent sur l’usufruitier. Le code civil 
déclare que l’usufruitier est tenu, pendant sa jouis
sance, de toutes les charges ordinaires, telles que 
rentes foncières et autres redevance» ou contribu
tions annuelles dont est grevée la terne lors de l’ou
verture de l’usufruit. Il est également tenu des, 
charges extraordinaires qui y sont imposées depuis 
telles que les répartitions pour l’érection et la répa
ration des églises, des contributions publiques "ou 
municipales et autres impositions semblables.

DEVOIRS DE L’USUFRUITIER.— (Réponse au 
même (A. L.)—Q. L’usufruitier est-il tenu de gar
der le nombre d'animaux fixé dans l'acte d’usu- 
fruit, on s’il pent en garder moins. Est-il obligé de 
faire le® réparations à 1a maison et aux clôtures?

R. Nous croyons que l’usufruitier ne pourrait 
peut-être pas garder plus d’animaux que le nombre 
fixé dans l’acte mais qu’il peut certainement en 
garder moins, car, qui peut le plus peut le moins.

Quant aux réparations l’usufruitier est tenu d’en 
prendre charge lorsqu’il s’agit de réparations d’en- 
tretien, mais il ne peut être tenu aux grosses répa
rations que si le propriétaire peut prouver qu’elles 
sont dues à la négligence de l’usufruit.

DESY, BOYER & BOUSQUET 
avocats

.Edifice THEMIS Te: Harbour-Moins.
■ ■ 10, rue St-laeques " .Montréal.

36c la douzaine.
32c la douzaine..
30c la douzaine.
26c la douzaine.

1a $1.15 par 80 ba.
.. $1 15 “

$1.20 “
5 à $1.30 ‘

$1.05 par 90 lbs.
$115 "
$1.20 ‘

Gens de la 
campagne 
et du district

DEMANDEZ NOS 
COTATIONS

lyrshire de troupeau accre- 
re d’Or, taureau de 2 12- an, 
us, aussi deux veaux mâles 
res Yorkshire améliorés des 
i, le tout à vendre à de bon- 
sser à Athanase Bergeron, 
itie, P. Q, 19—4fs P57

ux taureaux Ayrshire d’un 
l’Or, 8 pères enregistrés su
es a 2 records. Troupeau 
beaux types, 2 pour $18.00 
ifonguay. Village* des Aul- 
?________' 19—2fs P07 

re taureau de 2 ans, beau 
une douzaine de filles inscri- 
ère est qualifiée avec 10,298 
de gras, prix $100.00 aussi 
emelles de tout Age. J.-A. 
Césaire, Cté Rouville, P. q.
________________19—P05

DRE.—Un taureau, vingt 
ssi taure d’un an, troupeau 
8, vaches au contrôle; aussi 
hire. Prix raisonnables.
Adélard Catier, St-Guil- 

P. Q. 17—3fs—P26
HIRE, CHESTER BLANC 

eaux Ayrshire d’un an issus 
vre d’or, plusieurs veaux à 
troupeau accrédité et sélee- 
ées de porcelets Yorkshire 
rés devant naître en mare 
‘adresser à Adélard, Moria, 
716 r. 8. 17—ifs P08

jeune» cochons mâles et 
s nés les premiere jour d’a- 

b 15 mai, magnifique sujets 
oent et boîte d’expédition 
immédiatement à William 
lie Grantham, Cté Drum- 
_______________ 19—P05 

e de tout âge. Troupeau 
IB sujets descendant d’ani- 
andes expositions, Trois- 
t Québec, aussi Yorkshire v

, Rodrigue Beauregard, 
acinthe, P. Q.

19—2fa—P57—2g—B

ITOIRE.—Offre des sujets 
ire nés en mars, avril et BSi betai canadien de tout 
t Sylvestre, St-Hyacinthe, 

17—4f—P05 

e très grand choix, enregis 
à des prix très abordables- 
argent remi. S'adresser a 

lane de I. Pocat e e, Po. 
__ _____________19—P05 

TER BLANCS.—Nén les s femelles à vendre, ces por- 
âge de 4 semaines ou plus, urnis à mes frais. A.-P. 
, Cté Québec, J.n.o. x 26

ARGENTES DE HAUTE 
leaur à vendre et 30 cou- 
prouvée prix raisonnables 
is, sommes intéressés dans 
d élevages et à fournir les ‘emandez que notre repré- 
15 année» d’expérience en irrure. Valley Silver Fox 

• ________ 19—2f » P .08

me, enregistré $12.00, trois 
mer mars. Trois taureaux 
» enregistré», accrédités 
n, Zieme, 98110, classe A, 
jeunes éleveurs au prixde 
ancis Fortin, Adamsville, 

19— 2fs P29

Le


